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ROUBAIX, LE 17 JUIN 1883 

M. CHALLEMEL LACOUR 

«M.le min i s t r e des affaires é t r angères , 
assez souffrant depu i s quelques j ou r s , 
es t par t i p o u r Vichy , » nous di t ce matin 
un h i s t o r iog raphe accrédi té . M. Challe-
mel-Lacourfui t - i là Vichy l ' interpellation 
d e M. Grane t ? N e veut-il qu 'esquiver 
p o u r que lques semaines l 'obligation de 
d i re à la Chambre pourquoi il s 'obstine 
à garder . secre t le m é m o r a n d u m de M. 
Bourée et c o m m e n t il espère finir l 'ex
pédit ion du"Tonkin,sans me t t r e aux pri
ses la France e t la Chine? S'en va-t-il à 
Vichy a t tendre q u e l a fortune lui four
nisse une réponse qui m a n q u e a son élo
quence ac tue l lement? E n un mot , sa 
maladie n'est-elle qu 'un m o y e n diploma
t ique de se dérober à un in te r roga teu r 
indiscret et g ê n a n t ? On l ' ignore . Quant 
à nous , M. Challemel-Lacour nous para i t 
un peu novice p a r éducat ion e t assez 
inexpér imen té par t empéramen t dans 
cet a r t d 'être d ip lomat iquement malade 
que M. de Tal leyrand a si bien défini et 
que M. de Bismarck pra t ique si bien. 
Nous supposer ions volontiers ,avec quel
ques-uns de ses a m i s eux-mêmes , que 
M. Challemel Laeour a une aut re raison 
de s 'échapper e t que ce voyage est le 
commencemen t d 'une re t ra i t e : il t rou
verait à Vichy on son ï i b u r ou son cou
vent de Saint -Jus t . . . 

On assure que M . Challemel-Lacour a 
l'Ame t r i s te p a r m i ces g r a n d e u r s où il 
avait t a n t asp i ré à déployer sa force et à 
é tabl i r sa r enommée . I l au ra i t on n e sait 
quel d é g o û t . Lequel ? Le dégoû t du pou
voir ? Nous e n ser ions u n peu é tonné. 
Un jacobin , m ê m e vieil l issant, n a g u è r e 
ce g e n r e de phi losophie , e t , b ien que M. 
Challemel-Lacour n 'ai t j a m a i s eu de 
bonne h u m e u r , qu' i l soit né morose , 
qu'il ai t souvent des vapeurs no i res , nous 
croir ions plutôt que son goû t d e l à domi
nat ion doit lui r endre s inon agréable , au 
moins che r , l 'usage de ce pouvoir dont il 
n ' aura pu se saisir que si tard . Au sur
plus, il est orgue i l leux au tan t qu ' impé
r i eux , e t , s'il fut toujours h o m m e à se 
défier des au t res , on l'a r a r e m e n t vu dé
fiant de soi -même. Quelle sera i t donc la 
raison de sa mélancolie ? Serait-ce un 
consciencieux méconten tement de sa 
fonction T Serait-ce u n cer ta in sent iment 
de son inapti tude professionnelle au mé
tier de diplomate? Serai t-il déçu ? Se sei ait-
il avoué douloureusement qu'il est im
propre à par ler cette l a n g u e diplomati
que qu'i l connaît l i t té ra i rement , sans 
doute, mais qu 'empêché pa r une sorte 
de violence ne rveuse , il ne possède pas ' 
Cette désil lusion, que son a m e r souve
n i r de Londres rendra i t p lus pénible en

core, aurait-elle achevé de le désabuser ? 
Et préfèrerait-il désormais u n au t r e mi-
nis tère ,un minis tè re oûson talent fût plus 
à l 'aise e t où son républ icanisme AU plus 
en l iber té ? Ou bien aurait-il quelque dé
sespérance de sa g lo i re ? Aurait-i l cons 
taté que , fatalement, sa diplomatie n e 
peut avoi r que des humil ia t ions , e t , dans 
cette impossibi l i tédes ' i l lustrer .aimerai t -
il mieux n e pas r é g n e r au palais du quai 
d 'Orsay que de n 'y r ien faire ou de n 'y 
faire que des ma lheu r s ? 

Il nous res te une conjecture, qui n 'a 
rien d ' invraisemblable . C'est que M. 
Challemel-Lacour, qui n 'est n i aveugle 
par étroi tesse d 'esprit ou pa r suffisance 
comme tel de ses prédécesseurs , ni inca
pable de fixer son r e g a r d comme un au
tre , au ra discerné des pér i ls qui l'ef
fraient personnel lement . Sous le poids 
de sa responsabil i té, ses épaules fléchi
raient d 'avance. M. ChaJJemel-Lacourn'a 
certes ni la fierté héro ïque ni la vaste in
tell igence d'un Richel ieu, et, non moins 
que son caractére, l 'é tatde la Républ ique 
lui défendrait de dire superbement et 
patr iot iquement , comme Richelieu : 
« Pour les maux du dehors , j e les bapti
serai d'un au t re nom s'ils nous font naî t re 
les occasions d'accroître nos l imitesel de 
nous combler de g loi re aux dépens des 
ennemis de la F rance . » 

Que les « m a u x du dehors » épouvan
tent la diplomatie de M. Challemel-La
cour, une diplomatie si peu douée de 
dextér i té ou si mal pourvue d ' instru
ments , et que M. Challemel-Lacour, in
t imidé jusqu ' à la modest ie , se re t i re pa r 
un mouvement de crainte , on ne peut le 
j u g e r impossible. Assurément , M. Chal
lemel-Lacour affecte volont iers la vail
lance d 'un h o m m e de 1793, et ses pané
gyr i s tes ont beaucoup célébré la viri l i té 
qu'i l m o n t r a dans son proconsulat de 
Lyon, en 1870. On a rencont ré toutefois 
des jacobins qui avaient p lus de férocité 
que d é c o u r a g e ou ïe verbe plus haut que 
le c œ u r . On en a rencont ré qui savaient 
mieux baisser la tète devant le drapeau 
rouge que faire sa luer le drapeau trico
lore. E t puis , il n 'est pas si facile à M. 
Challemel-Lacour de cr ie r devant l'é
t r anger , fût-ce devant un Chinois , que 
devant ses compatr iotes : « Fusillez-moi 
ces g e n s là I » 

Quelle qu 'en puisse ê t re la cause, l 'ab
dication de M. Challemel-Lacour es t un 
acte g r a v e . S'il dépose son t i t re de mi
nis t re des affaires é t r angè re s sous l 'em 
p i re d 'une a la rme qui le trouble jusqu ' à 
lui donner la p e u r de l ' impuissance, il 
n ' au ra pas seulement décontenancé ses 
amis , il n ' aura pas seulement d iminué 
de lui-même sa réputa t ion et affaibli 
celle du g r o u p e qu i l 'exaltait : il au ra in
quiété le public, pa r son pessimisme.soi t 
s u r fa ver tu et s u r la gest ion de la Répu
bl ique, soit su r la sécuri té de la F rance . 
Que si , au contra i re , la cause n 'est pas 
tant t rag ique , et si M. Challemel se re
t i re moins volontairement qu'obligatoi
rement , b lâmé pour son a r rogan te témé
ri té par M. Ju les F e r r y et condamné de
vant M. Jules Grévy pour sa brouil lonne 
incapacité, il n '3 'a plus dans son voyage 
de Vichy qu 'une m a n œ u v r e prudente et 
même habi le : pa r sa maladie, il prépare 
sa démission, et , pa r sa démission, il 
évite son renvoi . 

Seulement, ha- t -on pas le droi t a lors 
de s ' inquiéter s u r le sor t du min i s tè re ? 
Pou r peu que M. T i ra rd a i t une velléité 
honnête d ' imiter M. Challemel-Lacour, 
n'est-ce pa s toute une par t ie d u ministè
r e que M. Ju les F e r r y devra r enouve le r? 
E t quel le se ra la force du minis tère en 
face de toutes les convoit ises et dé t en t e s 
l e s rancunes qui s 'agi teront à gauche , 
pendant ou après le remplacement de M. 
Challemel-Lacour e t de M. Tirard?Voilà 
encore une quest ion fâcheuse. 

Â U G O S T E B O U C H E R . 

en rapportant le décret du 18 février 1881, qnl\tement est pris ici dans l'acception morale) 
interdit l'entrée du saindoux et des salaisons inrsmi>Aii« r > M n < u H»= im-,™»* «-.„,.» „„.. 

LES JUGES CONSULAIRES 

La Chambre de commerce de Reims s'est 
réunie le 4 avril, pour délibérer sur cette 
importante question. 

Après un échange d'observations et une 
discussion à laquelle tous les membres ont 
pris part , la Chambre a décidé qu'elle 
maintenait ses précédentes délibérations 
sous les modifications suivantes : 

f Le suffrage universel est définitivement re 
poussé comme contraire aux institutions des tri
bunaux consulaires, des chambres de commerce 
et des chambres consultatives, 

2° La loi actuelle devrait être maintenue pour 
les éjections des tribunaux de commerce, avec s o i n à c e qu'aucun attentat à la République 

salaisons 
d'AMérique, dont le retrait est si vivement ré 
ci imé. » 

L'IMAGERIE .SCOLAIRE 

Le ministère^ de l'Instruction publique 
est particulièrement fanatique d'innova
tions. Expositions des travaux des institu
teurs, commissions spéciales, délégations 
artistiques,*iissions scientifiques, précé
dées chacune de leurs règlements, instruc
tions, circulaires et suivies de l'inévitable 
rapport inséré au Journal officiel, tout lui 
est bon pour att irer l'attention publique. 

Saviez vous qu'il existât une Commis
sion de l'imagerie scolaire ? 

Non. 
Eh bien 1 il y en a une, composée de 25 

membres, rien que cela. Elle vient de se 
révéler par un rapport de huit colonnes pu 
blié par l'O/'/iciel d'hier. 

Un ministre de l'instruction, qui n'avait 
pas consulté préalablement une mère de fa
mille, a découvert — 11 y a un an — que 1*1 
mage plaisait aux enfants et qu'on pouvait 
i'utilisur à l'instruction en la donnant—en 
bons points d'encouragement —dans les 
écoles primaires. Alors il a institué la sus
dite commission, afin qu'elle veillât avec 

élection du président par les électeurs; 
Le président du tribunal doit pouvoir être 

élu pour deux périodes coDSécntives, quel que 
soit le temps de sa judicature comme juge titu 
laire; 

4- La liste des électeurs pour les chambres de 
commerce et pour les chambres consultatives 
devrait êire composée de tous les électeurs des 
trois premières classes du tableau A et des élec
teurs des tableaux B et C, dont Ja patente est 
égale ou supérieure a celle des trois premières 
classes. Les électeurs seraient ainsi tous sou
mis à la contribution desdites chambres: 

Se Faculté aux préfets de créer des sections 
électorales pour les unes et les autres élections 
dans les.cheis-lieux de canton, où une pareille 
dérogation leur paraîtrait utile. 

Dans la même séance, la Chambre de 
commerce de Reims a examiné le nouveau 
tarif douanier des Etats Unis. 

Onsait que d'après le nouveau tarif appli
cable dèsHe 1er juillet prochain, les tissus 
pure laine ne valant pas plus de 20 cents 
la yard carrée (soit 1,24 le mètre carré) qui 
payaient t> cents (30 o pa r yard carrée 
plus 33 0]0 ad valorem, paieront d'après ce 
nouveau tarif I cents (iûc.) par yard carrée 
plus io 0[0 ad valorem, ce qui constitue 
une augmentation de 30 0(0. 

Les tissus valant de 20 cents la yard car
rée (ou 1,24 le mètre carré), auront égale
ment un rehaussement de droits, mais il est 
bien moins sensible, il n'est guère que de 
4 à 50(0. 

En présence de ces faits, la Chambre a 
adressé au ministre du commerce une 
lettre, d'où nous extrayons le passage sui
vant : 

« Vous estimerez, sans doute, Monsieur le 
ministre, qu'il y a lieu pour le gouvernement 
français.d intervenir pour réclamer contre cette 
nouvelle exagération des droits de douane, qui 
rendrait nos relations avec les Etats-Unis de 
plus en plus difficiles et porterait un grand 
préjudice â notre industrie et a notre commerce 
déjà si souffrants. 

•La Chambre de commerce panse même qu'il 
y aurait lieu de faire plus, et elle émet le vœu 
que ie gouvernement français profite de cette 
occasion pour entrer en négociations avec le 
gouvernement des Etats Unis, pour poser Its 
baies d'un traité de commerce et obtenir au 
contraire les réductions *ur UM anciens droits 
déjà si élevés. 

» Le gouvernement aurait peut-être une occa
sion d'olfrir une compensation aux Etats-Unis, 

ne fut commis par ce moyen. 
Vingt et une personnes—ce qui es ténor 

me en ce temps où tout le monde veut être 
fonctionnaire — ont donc pu ajouter sur 
leur carte ce titre énorme : Membre de la 
Commission de.... etc , etc. 

Si M. Ferry veut contenter autant de 
personnes, je lui indique la Commission 
de la pâtisserie scolaire, chargée de sur 
veiller la fabrication des lettres en biscuit 
que gobent les bébés, après les avoir dési
gnées par leur nom. L'un des moyens las 
pluseffleaces pour apprendre àliro endouze 
desserts. 

C'est notre spirituel confrère Henry Ha-
vard qui a rédigé le rapport en question Je 
l'ai donc lu avec une scrupuleuse attention 
et je n'ai pas été surpris d'y voir constaté 
que, malgré IPS immenses propres réalisés 
depuis vingt ans dans l'imagerie populaire 
des éminenls industriels artistes, comme 
M.Auguste Make, Goupil, Plon,Dslagrave, 
Hachette, etc., n'ont pu satisfaire complè
tement les desiderata de la Commission. 
C'est qu'au fur et à mesure que l'imagerie 
trouvait des procédé» nouveaux,les grèves 
et les revendications ouvrières augmen
taient, doublaient et sextuplaient le prix 
de la main d'oeuvre. Aujourd'hui on fait 
fabriquer en Allemagne pour cette branche 
de l'industrie typographique les produits à 
bas prix parce que la main-d'œuvre y est 
six fois moins cher qu'en France. 

Il n'est donc pas étonnant que l'idée de 
la PATRIE FUANÇAISE soit un peu bannie 
de ces petits ouvrages trop souvent de 
provenance étrangère. Nos éditeurs ne 
peuvent lutter avec les Allemands ; c'est 
un point que la commission aurait dû étu
dier. 

Certes, lorsqu'il s à g i t des bons points et 
récompenses à distribuer aux dix millions 
de petits Français et de petites Françaises 
instruits Gratuitement et obligatoirement 
dans nos écoles, il faut y regarder et pour 
la forme et pour le prix. 

La forme patriotique à prix réduit est, 
paraît il, difficile à obtenir. Mais la com
mission est-elle bien certaine de remplir le 
vœu des parents et de se conduire IIO.WK 
xnao rx au pointde vue patriotique (honne-

lorsqu'elle repousse des images parce que 
« l'idée d'offrir à de jeunes intelligences la 
représentation photographique de person
nages illustres du XVI- et du XVIPsiècles, 
n'a pas paru exempte d'inconvénient, ne 
fût-ce qu'en raison des notions fausses 
qu'elle peut faire naître...» 

Un portrait-fatsant naître dans le cer
veau de celui qui le regarde des notions 
fausses t... cela semble vouloir dire que 
les portraits du XVI» et du XVII» siècles 
ne peuvent être ressemblants, même repro
duits par la photographie qui n'a été in 
ventée qu'au XIX*. Eh bien non, cela cache 
une guerre sourde à ce polisson de catholi 
cisme qui, banni de nos écoles serait bien 
capable d'y rentrer sous un déguisement 
historique à la mode des siècles proscrits. 

• e 
Cela prouve d'ailleurs que la commission 

n'avait pas grand chose à faire et qu'elle 
eût encore mieux fait en ne faisait rien du 
tout. 

L'idée de patrie dont elle regrette — pas 
plus que nous certainement — la dispari
tion dans l'enseignement primaire, est 
connexe aux idées de religion et de famil-

elle est soutenue aussi par l'étude de 
l'histoire, je ne dirai pas impartiale, mais 
sincère. Ce n'est pas en déboulonnant le 
XVI° et le XVII" siècles, qu'on donne une 
grande marque de sincérité et cela expli
que suffisamment pourquoi au fur et à me 
sure que l'instruction première multiplie 
géographiquement ses établissements, elle 
diminue systématiquement la valeur de 
l'enseignement qui y est distribué. 

Aussi ne nous étonnons pas si un répu
blicain radical, M. Ballu», a déclaré qu'il 
était impossible de faire de bons sous-ofii-
ciers dans l'armée avec les anciens élèves 
des écoles primaires, c'est à-dire avec les 
produits de l'enseignement laïque, gratuit 
et obligatoire qui supprime deux siècles 
de l'histoire de France, de peur de donner 
des idées fausses è l'enfance II! 

LE TUNNEL DE LA MANCHE 

L'enquête sur le tunnel sous marin a 
commencé devant la commission, compo
sée de membres de la Chambre des lords 
et de la Chambre des communes. Le duc de 
Cambridge, ; commandant en chef de l'ar 
mée anglaise, est venu déposer. ' I l a rap 
pelé qu'il avait exposé son opinion sur le 
sujet dans un mémorandum qu'il avait 
rédigé à la date de juin 1882. Les idées du 
noble personnage n'ont pas varié depuis, 
et on sait qu'il est très peu favorable à 
l'exécution du tunnel. Son opinion est 
partagée par sir Garnet Wolseley. Ce qui 
préoccupe les autorités militaires, ce sont 
les facilités qu'un ennemi hardi pourrait 
avoir, à l'aide du tunnel, pour diriger une 
attaque sur 1 Angleterre, après s'être rendu 
maître de son extrémité, si bien défendue 
qu'elle soit.Le duc de Cambridge approuve 
fort, à cet égard, les mesures de précau
tion qui sont indiquées par le comité mili
taire ; mais il les approuve sans qu'elles 
suffisent à le rassurer pour l'avenir. 

Il s'agirait d'établir l'issue du tunnel sur 
la côte anglaise non pas à Douvres, dont il 
serait malaisé de faire une forteresse, — 
mais dans le voisinage d'une forteresse de 
premier ordre. Cette forteresse, d'après 
l'avis du duc de Cambridge, devrait avoir 
une garnison de huit à dix mille hommes. 
Cela suffirait il même contre un coup de 
main habilement dirigé ? Le duc remarque 
que le terrain dansle voisinage de Douvres 
est favorable à un débarquement, surtout 

de la part d'un ennemi venant de la côte 
de France, en raison du peu de distance 
qui sépare ce pays de l'Angleterre. En cas 
d'attaque dirigée avec vigueur, aurait-on 
le temps de prendre les mesures nécessai
res dès le premier signal de l'attaque? Le 
gouvernement assumerait il la responsa
bilité de fermer temporairement ou même 
dé détruire le tunnel? Les mesures de pré
caution seraient-elles prises d'ailleurs 
si secrètement que l'ennemi ne pût les con
naître et que la trahison ne vint & son 
aide? 

Le duc de Cambridge accumule à plaisir 
toutes les objections, afin de mieux faire 
ressortir cette considération, qu'à cette 
heure l'Angleterre jouit d'une complète 
sécurité et que le tunnel étant fait elle se 
verra exposée à un danger sérieux. Si 
l'on admet, en effet, que l'ennemi pût s'en 
rendre maître, il aurait une entrée perma
nente sur le territoire anglais. Sans tunnel 
l'envahisseur serait obligé de se rembar
quer. Avec le tunnel, il pourrait s'établir 
à poste fixe. Or, le succès d'une invasion 
en Angleterre peut dépendre d'un accident. 

Ces considérations du duc de Cambridge 
ne doivent pas nous laisser tout à fait in
différents. Nous croyons qu'elles jettent 
une vive clarté sur les préoccupations que 
nos voisins vont avoir à partir du moment 
où le tunnel serait construit. Si le tunnel 
est un sujet d'inquiétude pour eux, ce ne 
sera pas sans doute une raison pour qu'ils 
ne consentent pas à le laisser construire ; 
mais cola deviendra rapidement une raison 
sérieuse pour qu'ils cherchent à se procu
rer une garantie contre les risques de l'ave
nir. Or, l'intérêt britannique pourrait être 
que l'Angleterre réussit, par suite de quel
que complication continentale, à devenir 
maîtresse de l'entrée du tunnel sur notre 
territoire. Le souvenir de Calais n'est pas 
si effacé de la mémoire de nos voisins que 
l'existence du tunnel ne fut suffisant pour 
le réveiller. 

Si les autorités militaires se montrent 
donc soucieuses de l'avenir de l'autre côté 
du détroit, il seaait sage de nous montrer 
aussi prévoyants de notre côté. Il y a là 
un point de vue dont on ne se préoccupe 
peut être plus assez chez nous, — et du 
moment que nos voisins calculent d'une 
façon si consciencieuse les chances dange 
reuses de l'existence du tunnel pour leur 
sécurité, il s t ra i t naturel que nous n'ou 
blions pas non plus ce qui peut en résulter 
aussi pour nous. Un jour que lord Pa l -
merston discutait avec M. de Lesseps à 
propos de l'entreprise du canal de Suez, il 
finit par lui dire, parait il : « Eh bien! sa
vez vous quelle est la principale raison 
pour que je ne veuille pas de votre canal, 
c'est qu'il nous brouillera avec la France » 
Ce qui s'est passé en 1882, en Egypte, a 
montré que le grand ministre avait vu de 
loin. S'il y a au sujet du tunnel de la 
Manche des raisons pour l'établir, il y en a 
peut-être une aussi pour y renoncer, — à 
savoir qu'il ne soit quelque jour un sujet 
de querelle antre la France et l'Angleterre. 

REVUE DE LA PRESSE 

Le Français sollicite de l'Union 
quelques explications, à propos de la 
brochure de M. Norber t Billiard : 

« On se rappelle peut être que, dans sa 
récente brochure, M. Norbert Billiart, mis 
en demeure de nommer ie t confident de 
Frohsdorf » dont il affirme avoir été 1» 
mandataire dans la rédaction de la note 
publiée par la Liberté en 18/3, avait offert 
de découvrir le personnage si soigneuse
ment et si prudemment masqué au direc-
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— Dégringolade de bonnes résolutions, 
dit le marquis! Il tait comme moi,il tourne 
comme une véritable girouette; quelle en-
iolense que ma pupille, il n'y a pas moyen 
de lui résister I . 

—- Mlle de Ce rneuse continua : — Je 
m'imagine, mon ami,que votre plus grande 
souffrance provient de l'inaction à la 
quelle vous êtes momeutauément con 
namné. C'est pa r le travail que vous en 
allégerez le poids" Reprenez vos pinceaux, 
utilisez vos loisirs à créer un nouveau chef-
d'œuvre. 

— Je travaillerai en pensant à vous. 
Lorsqu'elle l'eut quitté, après lui avoir 

fait la promesse de revenir, le prisonnier 
n'était plus le même : à un profond déses
poir succédait la confiance en l'avenir. 

La certitude qu'il avait du concours du 
célèbre policier lui permettait de prévoir 
que l'on ne tarderait pas à connaître le 
mot de l'énitrme. Le peu de paroles pro
noncées par Thérèse au sujet du résultat 
de ses premières investigations avaient été 
pour lui comme une révélation du drame 
des Airelles. 

Par l'imagination, il voyait le meurtrier 
inconnu embusqué dans le cabinet com
muniquant avec la chambre de Mme de 
L°stanges,bondissantdufond de sa retraite 
comme un fauve sur sa proie. 

Ce fut avec l'esprit rempli d« cette hallu
cination qu'il se couchât... Son sommeil 
s'en ressentit... il fut peuplé de rêves... 
Chose bizarre I il revit la scène du meur
t re ; mais ce n'était plus un inconnu qui 
frappait l a v i c t i m e ! l e spectre du coupable 
avait maintenant une ressemblance... l'as
sassin de Mme da Lestanges était son rival, 
sir Arthur Warthon». . 

L'émotion que cette vision produisit sur 
lui fut telle qu'il se réveilla en sursaut,pro 
nonçaat le nom de l'Anglais. 

Lorsque le jour fut venu,il prit un fusain 
et essaya de reproduire la scène qui avait 
hanté son imagination. 

Il travailla avec une sorte d'ardeur fié
vreuse ; au bout de deux heures l'esquisse 
était terminée. 

Mme de Lestanges était représentée de
bout, la figure tournée du côté du bahut ; 
derrière ello un homme au visage sinistre, 
brandissant un poignard. 

— C'est singulier, fit-il, lorsque le dessin 
fut achevé, l'assassin que j ' a i dessiné par 
hasard ressemble d'une manière saisissan
te à mon ancien rival, sir Arthur. C'est 
l'effet du rêve absurde que j ' a i fait ! Pauvre 
garçon ! C'est bien à tort que mon crayon 

l'accuse; il devait être loin du château 
lorsque le crime à été commis. Il faut que 
j'efface cette ressemblance si injurieuse, si 
compromettante. 

Il prit un morceau de gomme et enleva 
la tète qu'il recommença aussitôt; mais il 
eut beau faire et défaire cette partie de 
1 esquisse, toujours et malgré lui, les mê
mes traits se reproduisaiant. 

A la fin, las de ces essais infructueux, il 
laissa la figure en blanc. 

— Non, se dit-il, c'est impossible! ce que 
mon crayon trace malgré moi n'est que le 
résultat de la fièvre. 

Il prit alors une toile sur laquelle il trans
porta l'esquisse et se mit à peindre. 

Il travaillait avec une sorte de surexci
tation ; la journée ne s'était pas écoulée 
que l'ébauche avec couleurs était finie. 

Quoique incomplet que fût ce travail , il 
présenta i t un ensemble sa i s i s sant 1 

La tête de Mme de Lestanges, rudement 
brossée, vue de profil, était d'une vérité 
frappante. 

Seule, celle du meurtrier n'était pas des
sinée. 

Il en était e tde sontravail,lorsqu'iireçut 
la visite du juge d'instruction. 

— Ah enfin l vous avez suivi mon con
seil, lui dit M. Duranger, vous vous êtes 
mis au travail ; Je vous «a félicite, c'est le 
moven de rendre moins longues les heures 
de votre détention ; voulez-vous me per
mettre de voir votre composition ? fit-il en 
s'avançant. 

Léon Gervais eut l'idéa de retourner la 
toile contre le mur, mais il n'osa. 

— C'est la scène du meurtre que vous 
avez reproduite t dit le magistrat.en pous
sant une exclamation. Oui.c'est bien cela I 
le drame a dû se passer ainsi ! la res 
semblance de la victime est parfaite ! Mais 
pourquoi avez-vous laissé la figure torffas^ 
sassin en blanc ? 

— C'est que c'est celle de l'inconnu I... 
Oh ? je voudrais bien pouvoir trouver ses 
traits, car alors mon épreuve toucherait à 
sa lin ; vous vous empresseriez de signer 
ma mise en liberté. 

Sans rien répondre, M. Duranger conti
nuait à considérer l'uïuvre ; sur sa physio
nomie grave, on lisait l'expression du tra
vail intérieur de la pensée. 

— Vous supposez donc, dit-il après un 
assez long silence, que le coupable, venu 
du dehors.s'était embusqué dans le cabinet 
qui communique avec la chambre pour 
attendre sa victime ? 

— A force de réfléchir à ce drame mysté
rieux, répondit Léon Gervais, j ' a i pu re
constituer en imagination la scène telle 
qu elle s'est passée. Evidemment, le meur
trier n'a pu arriver par la porte du corri
dor, car, dans ce cas, il se fût trouvé face 
à face avec la victime, c'est alors par de
vant qu'il aurait été forcé de frapper. 

M. Duranger ne répondit rien, mais le 
détenu comprit que sa démonstration avait 
fait sensation. 

Au moment de sortir, il dit : — Je vous 
engage à terminer ce tableau I Si la cham
bre d accusation vous renvoie devant la 
cour d'assises, votre peinture sera très-
utile à l'avocat qui vous défendra ! 

— La visite de M. Duranger, se demanda 
Léon Gervais, dès qu'il fut sorti, est elle 
avantageuse pour moi ? Mon ébauche con 
tribuera-t-elle à le mettre dans la bonne 
voie ? 

11 aurait été complètement rassuré à cet 
égard s'il eût pu entendre le monologue 
auquel se livra le juge d'instruction en 
rentrant chez lui. 

— Plus J'avanee dans cotte instruction, 
se disait il, plus je penche en faveur de 
l'innocence du prévenu. Sa conduite avec 
*'°gent de police est fort significative ; 'Jn 

•pable se serait empressé d'accepter des 

propositions d'évasion I Enfin, ce tableau 
que je viens de voir m'a révélé d'une ma 
nière saisissante la scène mystérieuse. Il 
n'y manquait que les traits de l'inconnu. 

— Quelle heureuse inspiration j ' a i eu 
d'effacer le fantaisiste portrait de mon an
cien rival ! pensait de son côté Léon Ger 
vais, j e l 'aurais compromis fort injuste
ment. 

Il ne se doutait pas que le policier 
Léonce Follefeoille était alors en proie à la 
mèms hallucination ; qu'à force de cher
cher quel pouvait bien Atre l'assassin, il en 
était venu à songer à cet Anglais que per 
sonne n'aimait, hors la marquise des Ai
relles, et qui avait été si intimement lié au 
prologue du drame. 

Le vieil agent s'était d'abord rendu un 
compte e x a c t de la dis tance qui sépare la 
gare de Moulins-un-Gilbert du château : il 
en était arrivé à cette conclusion qu'il ne 
fallait pas plus d'une heure et demie pour 
franchir dix-huit kilomètres. Or, sir Arthur 
Warthon, étant parti des Airelles à neuf 
heures du soir, avait dû arriver à la sta 
tion à dix heures et demie. 

C'est pour s'en assurer qu'il avait chargé 
Jousselin de faire une enquête. 

— Cet auxiliaire, livré à lui-même, 
n'était pas un aigle, s'était dit Follefeuille 
mais bien dirigé, il pouvait rendre d'utiles 
services. 

Cette espérance ne fut pas déçue ; le faux 
Polonais s'acquitta à merveille de sa mis
sion. 

Ea arrivant à la gare qui est à une assez 
grande distance de Moulins-en Gilbert, il 
remarqua une grande auberge qui avait 
été construite depuis l 'ouverture de la voie 
ferrée ; elle portait cette enseigne baDale : 
A u rendez vous des voyageurs de com
merce. 

Jousselin commença par se faire servir 
un substantiel déjeuner. Tout en y faisant 

honneur.il interrogeait adroitemcntlajeune 
morvandelle qui ie servait. 

- Dites donc, mademoiselle, vous devez 
avoir tout de même un rude service dans 
la maison 1 

— Né m'en parlez pas ! c'est un métier 
échinant : c'est un va et vient continuel, 
qui commence à quatre heures du matin et 
qui finit à minuit ; on a à peine le temps 
de dormir. 

—Les étrennesdoiventeompenser la peine 
que vous prenez ? 

— C'est ce qui vous trompe : ceux qui boi 
vent et mangent ici sont pour la plupart 
des domestiques qui viennent attendre ou 
Chercher leurs maîtres a ;a gare, et si la 
livrée aime le pourboire,elle les aime pour 
elle et non pour les autres. 

François, le garçon d'écurie, est bien 
mieux partagé que moi: souvent il a affaire 
aux maîtres qui,pour la plupart sont géné
reux; il a aussi de temps en temps d'autres 
aubaines plus productives : il arrive par
fois qu'on lui laisse des chevaux pour pen
sion; il leur donne le foin et l'avoine qu il 
veut, il en compte le double, et souvent 
même le triple. 

— Des chevaux en pension ici, cela me 
semble assez singulier, onserva Jousse 
Un. • 

— Je vais vous dire comment cela arr i 
ve : un bourgeois des environs vient pren
dre le train pour un voyage de deux ou 
trois jours, plutôt que de renvoyer ses che
vaux chez lui, il préfère les laisser ici. 

— Je comprends, parfaitement, ma belle 
enfant. 

M tuivre.) 


